
Les crèches

> Sur le territoire des Pyrénées 
Haut Garonnaises, il existe trois 
structures d’accueil collectives pour 
les enfants entre 0 et 4 ans.

> Chaque crèche a un projet 
d’établissement avec un projet 
social, éducatif et pédagogique et 
un règlement de fonctionnement.

> La CAF de la Haute Garonne 
finance le fonctionnement sous 
forme de Prestations de Service 
Unique. Les participations des 
familles sont ainsi plafonnées et 
proportionnelles à leurs revenus.

> Les crèches reçoivent leurs 
agréments par la Protection 
Maternelle Infantile (PMI).

Horaires : 7h45-18h15
Tél. : 05 61 95 71 67

Horaires : 7h30-18h30
Tél. : 05 61 79 19 03

Horaires : 7h30-18h30
Tél. : 05 61 95 31 31

CC Pyrénées Haut Garonnaises

Gestion associative conventionnée
avec la Communauté de Communes

Gestion associative conventionnée
avec la Communauté de Communes


